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Chambre des Re1)résentants. 

StANCE DU 5 J UILLE'J' 1865. 

Ré\'îsiou du lilrt~ Ill, livre I•", du Code de commerce, relatif aux sociétés. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

i\h:ss1 EU I\S , 

Lors <le la présentation, dans votre séance du i 7 novembre dernier, du projet 
de loi portant révision du Code de commerce, nous vous avons fait connaitre. 
dans l'exposé des motifs qui l'accompagne, que le titre Ill du livre premier de ce 
Code serait ultérieurement complété par <les dispositions nouvelles qui y seraient 
introduites, en ce qui concerne les sociétés anonymes, et seraient provisoirement 
comprises dans un projet de loi spécial. 

C'est ce projet de loi, Messieurs, que, d'après les ordres du Boi, nous avons 
aujourd'hui l'honneur de soumettre à vos délibérations. 

Afin de le rendre plus complet el de mieux coordonner, dans leur ensemble, les 
dispositions qu'il contient. nous avons cru devoir reproduire le titre III du livre 
premier du Code en entier cl le réviser dans toutes ses parties. 

Converti en loi, il viendra se fondre dans le Code de commerce nouveau, dûment 
revisè. 

Le projet du titre III nouveau est divisé en cinq sections, sous les rubriques 
suivantes: 

1. Des diverses sociétés et de leurs règles; 
II. De la prescription des actions contre les associés non-liquidateurs et leurs 

veuves, héritiers ou ayants-cause; 
Ill. Des nullités; 
IV. Disposiuons spéciales; 
V. Di.s71ositions additionnelles. 

Le projet est terminé par deux dispositions transitoires. 
La section première, traitant ·ctes diverses sociétés et de leurs règles, est subdi 

visée en cinq paragraphes, intitulés comme suit: 
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§ i cr. Dispositions générales; 
§ 2. Des sociétés en nom collectif; 
§ 5. Des sociétés en commandite; 
§ i. Des sociétés anonymes; 
§ o. Des associations e1i participaiion. 

Le § 1", contenant les dispositions générales, comprend quatorze articles qui 
reproduisent généralement les dispositions existantes <lu Code de commerce de1808. 

C'est ainsi que l'article I" du projet, disposant comment le contr~t de société se 
règle, reproduit textuellement l'article t8 dudit Code. 

Les articles 2 et 5, donnant l'énumération des sociétés commerciales, sont conçus 
dans les termes mêmes des articles f 9 et 47 du Code actuel. 
Le mode de constater ces diverses sociétés est consacré par les articles 4, 5, 6 

et 7 du projet, reproduisant respectivement les articles 59, 40, 41 et 49 du Code 
en vigueur. 

Les articles 8 et 15 inclusivement, déterminent le mode de publicité qui est 
proposé en matière de société. 
Ils modifient le régime actuel en substituant à la remise, à la transcription et à 

l'affiche au greffe du tribunal de commerce des actes ou d'extraits d'actes, selon 
qu'il s'agit de sociétés anonymes ou de sociétés en nom collectif et en commandite, 
un mode de publicité plus conforme aux nécessités de l'époque actuelle. 

L'article 8 prescrit la publication <les extraits d'actes de sociétés en nom collectif 
et en commandite. 

Les articles 9 et 10 déterminent, l'un, la teneur, et l'autre, la forme de ces ex 
traits, ainsi que le tout est prévu par les articles lt-5 et 44 du Code actuel, saur la 
suppression dans le premier de ces articles des mols : actionnaires el par actions, 
et dans le second 1 des mots qui le terminent: soit qu'elle se clivÜ;e ou ne se divise 
pas en actions> suppression qui sera justiflée ci-après. 

L'article 1 i prescrit la publication en entier des actes de sociétés anonymes. :1 
l'instar de l'article 45 du Code en vigueur, qui en ordonnait l'affiche en entier; mais 
à la différence de ce dernier article, il ne fait pas mention de l'acte d'approbation 
du Gouvernement, qui n'est plus requis dans le projet nouveau, ainsi que cela sera 
expliqué plus loin. 

L'article 12 dispose que les formalités Je la publication sont applicables à tous 
actes des li nés à apporter des modifications à l'établissement de la société; il est 
conçu dans les termes de l'article 46 du Code actuel, avec l'addition de quelques 
mols tendant à faire comprendre dans l'énumération de ces actes le règlement du 
mode de liquidation. · 

Le mode de publicité est spécialement déterminé par l'article i 3 du projet. 
JI consiste dans l'insertion des documents prévus par les articles précédents dans 

des feuilles annexées au JU011item·, et destinées à être réunies dans un recueil spé 
cial qui sera adressé aux greffes des cours et tribunaux et sera soumis dans ces 
dépôts gratuitement à l'inspection d'un et chacun. 

Il y sera pourvu par un arrêté d'administration publique. 
Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux associations en par 

ticipation. C'est la disposition de l'article j 4 du projet, reproduite de l'article 50 du 
Code actuel. 
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Le § 2 de la première section traite des sociétés en nom collectif et en détermine 

les règles; il est composé des trois articles, 15, 10 et 17, lesquels reproduisent res 
pectivement les articles 20, 21 et 22 du Code de 1808, sans variations. 

Le § 5 de la même section dispose au sujet des sociétés en commandite et déter 
mine les règles auxquelles elles sont soumises. Il contient sept articles, dont les six 
premiers, les articles t 8 à 25, répètent textuellement les dispositions des articles 23 
à 28 <lu Code actuel. 

Mais le dernier, l'article 24 du projet, à l'encontre de l'article 58 du Code en 
vigueur, interdit la division en actions du capital des sociétés en commandite. 

On sait que le mérite de la disposition de l'article 58 du Code de 1808 n'a pas été 
universellement reconnu; il a été, au contraire, vivement contesté par différents 
auteurs qui ont écrit sur la matière des sociétés, et en ont fait ressortir les inconvé 
nients et les dangers. 

Quoi qu'il en soit, il a paru au Gouvernement qu'il était désormais difficile de 
maintenir la forme des sociétés en commandite par actions, en présence <lu système 
nouveau qu'il a cru devoir rroposer en ce qui concerne les sociétés sous la forme 
anonyme. 

Il lui a semblé qu'il fallait choisir entre deux voies : ou interdire les sociétés en 
commandite par actions, ou bien les maintenir en leur rendant en même temps 
;:i ppiicables les dispositions nouvelles proposées pour les sociétés anonymes. 

Les garanties reconnues indispensables pour les unes à l'effet de sauvegarder les 
mtérêts <les actionnaires et des tiers, devraient nécessairement I dans la dernière 
hypothèse, être consacrées pour les autres, 

La première voie a paru préférable. 
L'interdiction de la division du capital en actions ne lèse, en effet, aucun intérêt. 

La mesure est évidemment plus simple et elle peut être adoptée sans inconvénient. 
Elle aura pour effet de mieux caractériser la différence qui existe entre les so 

ciétés en commandite et les sociétés anonymes, et de prévenir toute confusion entre 
les unes et les autres. 

L'article 24- du projet interdit donc, dans l'avenir, la division du capital en actions 
qui est aujourd'hui autorisée par l'article 58 du Code de 1808. 

Cette disposition nouvelle explique et justifie la suppression de quelques mots 
qui ont été retranchés dans les articles 9 et 10 ci-dessus. 

Le § 4 de la section première traite des sociétés anonymes. 
Les dispositions proposées ne tendent pas à créer une espèce nouvelle de sociétés 

anonymes; elles consistent seulement à soumettre la formation des sociétés ano 
nymes prévues par le Code de commerce à des règles nouvelles, plus appropriées 
aux nécessités actuelles du commerce et de l'industrie. 

Elles maintiennent, en effet, le principe fondamental de ces sociétés, celui de la 
responsabilité limitée des associés au montant de leur mise, en l'affirmant d'une 
manière plus formelle et plus précise. 

Mais elles dispensent dorénavant les sociétés anonymes de l'autorisation du Gou 
vernement; elles les soustraient à son contrôle et proclament, en un mot, la liberté 
des transactions. 

Cependant, la liberté des transactions ne pouvait être consacrée sans des garan 
ties nouvelles. 
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Les garanties résultant de l'autorisation du Gouvernement devaient nécessaire 
ment être remplacées par un ensemble de règles destinées à protège •. les action 
naires et tes tiers. 

Cc sont ces règles nouvelles, empruntées en partie à la législation française de 
date récente (1), que nous avons introduites dans le projet de loi que nous soumet 
tons à la Législature. 

L'article 2o du projet donne la définition de la société anonyme, en proclamant 
d'une manière lormelle le principe de la responsabilité limitée, tel qu'il résultait 
déjà, sinon <le la lettre, <lu moins de l'esprit du Code de commerce actuel. 

L'article 26, relatif à la non existence d'une raison sociale, reproduit, avec une 
légère variante , l'article 29 <lu Code de 1808. 

L'article 27, concernant la dénomination de la société, complète la disposition de 
l'article 50 du même Code, par quelques dispositions puisées dans les législations 
allemande et anglaise, et se justifiant d'elles-mêmes. 

L'article 28, disposant au sujet de l'administration de la société anonyme par 
des mandataires, reproduit les termes de l'article 51 du Code actuel, avec la sup 
pression des mols : ou non associés, qui sera justifiée ci-après. 

La disposition de l'article 29 n'est que le corollaire de celle qui précè.le et s'ex 
plique par le texte même. 

L'article 50 détermine, en détail, le mode de nomination et de révocation des 
administrateurs et de leur remplacement, ainsi que la durée de leurs fonctions. 

L'importance de la disposition de l'article 31 du projet est évidente. Elle a pour 
objet de prescrire que l'administration de la société ne peut appartenir qu'à des 
mandataires qui possèdent une part dans le capital social, et qui sont dès lors 
directement intéressés au succès rie l'entreprise. 

Il y a là une garantie sérieuse pour les associés comme pour les tiers, qui ne 
peut être méconnue. 

L'admission dans l'administration de mandataires non associés est donc re 
poussée par la disposition nouvelle, par dérogation à l'article 31 du Code rie com 
merce. 

C'est ce qui explique la suppression de quelques mots qui a été faite dans l'ar 
iicle 28 <ln présent projet de loi. 

Les prohibitions faites aux administrateurs par l'article 32 du projet s'expliquent 
par des considérations <le moralité el de loyauté, qui ne leur permettent p:is de se 
voir placés entre leur intérêt propre et celui de la société dont la gestion leur est 
confiée. 

L'article 53 du projet, à l'instar de l'article 3'2, § 2, du Code en vigueur, pro 
clame le principe de l'irresponsabiiitédes administrateurs à raison de leur gestion 
et des engagements qu'ils contractent pour la société, dans les limites de leur 
mandat. 

La responsabilité individuelle des administrateurs, telle qu'elle est établie par 
l'article 52, § 1 cr, du Code. au point de vue de l'e-xéculion de leur mandat, est con 
sacrée péll' l'article 54- du projet, qui l'a étendue aux fautes commises par eux dans 
leur gestion. 

/l) Loi du 13 mai 1865. 
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La responsabilité devient solidaire du chef des infractions faites par eux aux 
dispositions de la loi et des statuts sociaux. 

Cette aggra\'ation se justifie par la différence qui caractérise les faits qui y don 
uent fieu. 

L'article 55 du projet autorise l'établissement de délégués chargés de la gestion 
journalière des affaires de la société. 

L'article :56 prévoit une autre catégorie de mandataires, désignés communément 
sous la dénomination de commissaires, dont la responsabilité est déterminée d'après 
les règles générales du mandat. 

L'étendue du droit ùont les commissaires sont investis est réglée par l'article 3ï 
du projet. 

Le projet se borne à se référer aux statuts sociaux pour ce qui concerne le mode 
tic délibérer et de procéder <le la part <les divers mandataires. C'est une simple 
mesure d'ordre consacrée pat· l'article 38. 

L'article 59 reproduit le principe consistant eu ce que les associés ne sont pi1;,• 
sihles que <le la perte de leur apport. 

C'est ln répétition textuelle de l'article 33 Ju Code tic 1808. 
L'article ltO, admettnnt le principe <le la légishition anglaise el française, dis 

pose que le nombre des associés 11e peut être inférieur à sept. 
Ce principe se justifie par les exigences les plus impérieuses de l'orgauisatiou , 

lant <lu conseil d'adminisu-ation que du comité de surveillance. 
La disposition <le l'article 41 du projet, relative il la division <lu capital social eu 

actions el coupons d'actious , est reproduite de l'article 34 du Code actuel. 
L'article 42 du projet prescrit que les actions sont nominatives jusqu'à leur 

entière libération. 
JI admet la possibilité de les négocier après le versement du vingtième de Jeu!' 

import. 
Il déclare, enfin, les souscripteurs originaires responsables du montant total des 

actions par eux souscrites. 
Ces garanties sont indispensables; le capital social doit exister, sinon en espèces, 

du moins en promesses <le versements souscrites par des personnes connues, aux 
quelles on puisse s'adresser à l'effet de les faire réaliser. 

La forme du titre au porteur est admise par l'article !t,3 du projet, qui reproduit 
la disposition de l'article 35 du Code actuel: mais elle ne sera désormais applicable 
qu'aux actions libérées. 

La propriété des actions inscrites sur les registres de la société et la cession de 
ces valeurs s'établissent conformément à l'article ·56 du Code en vigueur. L'ar 
ticle lt-4 du projet n'y apporte aucune modification. 

L'article 45 du projet limite la durée de la société anonyme à trente aus, 
Ce laps de temps a paru assez long pour permettre d'embrasser, sous cette l'orme 

de l'association, toutes les entreprises les plus vastes et les plus importantes. 
Le principe de la prorogation facultative de la société est, <lu reste, formellement 

consacré par le paragraphe final de l'article. 
Les articles 4G et 47 du projet déterminent les conditions requises pour· la con 

stitution de la société anonyme et l'admission des apports qui y sont faits ou des 
avantages particuliers qui y sont stipulés. 

Aux termes de ces dispositions, la société n'est constituée qu'après la souscrip- 
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lion de la totalité du capital social et le versement du vingtième au moins du capital 
en numéraire, et les apports et les stipulations d'avantages particuliers ne sont 
définitivement admis qu'après due vérification et après approbation donnée par 
rassemblée générale. 

Les actionnaires et les tiers trouveront Jans les mesures consacrées par ces arti 
cles des garanties sérieuses et capables de sauvegarder leurs intérêts. 

Une précaution nouvelle est consacrée par l'article 48. Elle consiste dans l'obli 
gation imposée aux sociétés anonymes de révéler dans tous leurs actes, dans toutes 
leurs manifestations extérieures, leur véritable caractère, leur situation exception 
nelle. 

Les articles 49 à 55 règlent tout ce qui est relatif aux assemblées générales. 
Et notamment l'article 49 prescrit la tenue d'une assemblée générale annuelle 

au moins et en règle le mode de convocation. 
li se réfère aux statuts pour ce qui regarde le mode de délibération, le droit 

d'assistance et de vote, avec la réserve que, dans les premières assemblées géné 
rales, spécialement indiquées, tous les associés sont admis avec voix délibérative. 

Aux termes de l'article 50 du projet, les délibérations sont prises à la majorité 
absolue des voix des associés qui y prennent part; mais il y est exigé la présence 
du nombre d'actionnaires représentant la moitié au moins du capital social, lors 
qu'il s'agit de délibérations sur des matières d'une importance majeure, sous la 
réserve, en cas d'insuffisance de ce nombre, de la convocation d'une nouvelle assem 
blée, laquelle délibère valablement à la majorité des membres présents. 
Par l'article 5f du projet, il est rigoureusement prescrit que, dans chaque assem 

blée annuelle et avant toute délibération, il soit fait rapport par les commissaires 
sur la situation de la société, sur le bilan et sur les comptes présentés par les ad 
miuistra leurs. 

L'article 52 ordonne l'accomplissement de quelques obligations imposées aux 
administrateurs , ainsi que la production de certains documents tendant à faciliter, 
soit le contrôle à exercer par les commissaires, soit i' examen à faire par les assem 
blées générales. 
L'article 55 prescrit de communiquer aux actionnaires, préalablement à la réu 

nion de l'assemblée générale, la copie du bilan et du rapport des commissaires. 
Il ordonne, de plus, la publication du bilan d'après le mode de publicité adoptée 

au § ter de la présente section. 
L'article 54 prévoit la formation d'un fonds de réserve prélevé sur les bénéfices 

nets jusqu'à concurrence d'un vingtième. 
Cette mesure a pour but de maintenir l'intégrité du capital social dont la conser 

vation intéresse au plus haut degré les actionnaires comme les tiers. L'exécution 
en est suspendue lorsque Je fonds de réserve a atteint le dixième du capital social. 

Les articles 55 et 56 prescrivent la dissolution de la société dans deux cas qui y 
sont prévus. 

Le premier se produit lorsqu'il y a perte des trois quarts du capital social; la dis 
solution constitue une garantie réelle pour les tiers, et elle aura pour effet de pré 
venir, le. plus souvent, une ruine complète. 

Le second cas se présente lorsque le nombre des associés est réduit au-dessous 
de sept I la dissolution sert ici de sanction à la disposition de l'article 140 du projet 
de loi. 
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Dans l'une et l'autre hypothèse, la dissolution doit être prononcée. Elle peur· 
même être demandée par tout intéressé devant les tribunaux. 

L'article 57 et dernier du§ 4, dans le but d'économiser les frais, donne aux asso 
ciés, représentant le quart du capital social el agissant dans un intérêt commun , 
des facilités pour faire valoir leurs réclamations contre les administrateurs à raison 
de leur gestion, sans préjudice de l'action individuelle qui est réservée à chacun 
des associés. 

Le § 5, qui termine la section 1re, est relatif aux associations en participation; 
il se borne à un seul article { article 58), qui reproduit presque textuellement l'ar 
ticle 48 du Code de commerce de 1808. 

La deuxième section traite de la prescription des actions contre les associés non 
liquidateurs et leurs veuves, héritiers ou ayants-cause. 

Elle ne contient qu'un seul article ( article 59), lequel reproduit l'article lH du 
Code de commerce actuel, avec l'addition de quelques mols destinés à faire courir 
la prescription quinquennale au profit des associés qui se retirent de la société, l'l 
cc à partir <le leur retraite ducmcnt publiée. 

Cette addition vient auénuer la rigueur de la disposition de l'article 1,2 du projet 
relative à la responsabilité des souscripteurs originaires, en ce qui concerne les 
actions par eux souscrites. 

Le projet de loi maintient la suppression des dispositions relatives aux contesta 
lions entre associés et à la manière de Les décider, telle qu'elle avait été proposée 
dans le projet de révision <lu Code <le commerce présenté à la Chambre des Repré 
sentants, le 17 novembre dernier. 

Cette suppression se justifie par les raisons développées dans le procès-verbal de 
la séance du 25 juin 1865 de la commission chargée de la révision du Codé de 
commerce. 

La section Ill, est relative aux nullités. 
Elle est composée de deux articles. 
L'article 60 du projet, à l'instar des articles 42, 5e alinéa, et 46, :s~ alinéa, du 

Code de commerce actuel, énumère les dispositions qui doivent être observées sous 
peine de nullité. 

L'article 61 prononce la solidarité de la responsabilité des fondateurs et des admi 
nistrateurs du chef des nullités qui leur sont imputables. 

La section IV, contient deux dispositions spéciales. 
La première consiste à rendre les dispositions du présent litre applicables aux 

sociétés ayant pour objet l'achat d'immeubles pour être revendus, ainsi que l'ex 
ploitation des mines, minières et carrières, rendue commerciale par la volonté <les 
parties. 

Il a paru juste d'étendre à ces sortes d'opérations, mais seulement à titre d'ex 
ception, les dispositions favorables du projet de loi nouveau. C'est l'objet de l'ar 
ticle 62. 

Ce sont les seules exceptions qui aient été consacrées. 
Le présent titre, devant prendre place dans le Code <le commerce, n'a pu et dû 

régler que la matière des sociétés commerciales. 
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Il a dû rester étranger aux sociétés civiles comme aux simples communautés. 
Les sociétés non-commerciales continuent donc d'être régies par la loi civile. 
Il en est de même des communautés. 
Celles-ci n'ont p:ls en vue un bénéfice pécuniaire ou appréciable en argent; et, 

dans le cas même où un bénéfice est poursuivi et réalisé , il ne tourne pas au profit 
des membres de la communauté; il ne se divise pas entre ceux qu'on appellerait 
improprement des sociétaires; il reste au corps moral, à la communauté elle-même, 
dont il augmente indéfiniment les ressources. 
ta communauté n'est donc pas une société dans le sens ni du Code civil, ni <ln 

Code de commerce, ni de la loi dont nous nous occupons, et si les membres d'une 
communauté, pour s'assurer les bénéfices de la personnification civile, recouraient 
aux formes établies pour la constitution de sociétés proprement dites, les tribu 
naux n'hésiteraient sans doute pas à prononcer la nullité de pareils actes. 

L'article 65 comprend la seconde disposition spêciale , qui a pour but d'admettre 
les sociétés anonymes constituées en pays étranger à faire leurs opérations en Bel 
gique et à y ester en justice, même sans la condition de réciprocité prévue par la loi 
du 14 mars 1855. 

Celte disposition a semblé être nécessaire en présence des modifications profondes 
qui ont été récemment introduites dans la législation des divers pays en matière de 
sociétés. 

Il y a été ajouté un paragraphe, qui est destiné à soumettre les sociétés étran 
gères au régime de publicité établi par les sociétés belges, et à assujettir les admi 
nistrateurs des unes et des autres aux mêmes règles en ce qui concerne leurres 
ponsabilité. 

La section V contient quelques dispositions additionnelles, comprenant les péna 
lités qui doivent servir de sanction au présent titre. 

C'est l'objet des articles 64, 65, 66 et 67. L'article 68 prévoit la réduction des 
peines du chef de circonstances atténuantes. 

Le projet de loi est terminé par deux dispositions transitoires. 
La première abroge purement et simplement le titre III, livre -te•, du Code rie 

commerce de 1808. · 
Nonobstant l'abrogation de ce titre, il est évident que les sociétés anonymes, 

actuellement existantes, continueront à être soumises, pendant toute leur durée, 
aux dispositions sous l'empire desquelles elles ont été formées. 

Cependant, il doit être bien entendu que les sociétés anonymes existant, avant 
la mise en vigueur du présent titre, seront, en cas de continuation au delà du terme 
fixé pour leur durée, constituées conformément aux dispositions de la loi nouvelle. 

C'est ce qui est formellement consacré par )a disposition finale du projet de loi. 

Le Ministre de la Justice, 
V1CTOR TESCH. 
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PROJET DE LOI. 

I\OI DES BELGES, 

Sur la proposition de Nos Ministres des Affaires Étrangères 
et de la Justice, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET AllR~ONS: 

Nos Ministres des Affaires Etrangères M de la Justice sont 
chargés de présenter, en Notre nom, aux Chambres Légis 
latives, le projet de loi annexé au présent arrêté et portant 
révision du titre Ill, livre 1°', du Code de commerce, relatif 
aux sociétés. 

Donné à Laeken, le 50 juin -18fi5. 

LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Ministre des Affaires Étrangères, 
Cu. ROGIER. 

Le Ministre de la Justice, 
V lCTOI\ TESCH. 

3 
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CODE DE COMMERCE. 
- 

LIVRE PREMIEH. 

DU COMMEI\CE EN GÉî'iJ'.:JIAL. 

Colle de commerce de t808. 

TITRE IIJ. 

UES SOCIÉTÉS. 

SECTION Pl\EltllÉRE. 

DES 111\'ERSES soc1itf.S ET DE LEURS nÈGLES. 

ART. 18. 

Le contrat de société se règle par le droit civil, 
par les lois particulières ou commerce et par 
les conventions des parties. 

ART. t9. 
La loi reconnatt trois espèces de sociétés com- 

merciales: 
La société en nom collectif; 
La société en commandite; 
La société anonyme. 

ART. 47. 

Indépendamment des trois espèces de sociétés 
ci-dessus, la loi roconnalt les associations com 
merciales en participation. 

ART. ~9. 

Les sociétés en nom collectif ou cri comman 
dite doivent être constatées par des actes pu 
blics ou sous signature privée, en se confor 
mant, dans ce dernier cas, à l'article 1525 du 
Cotie civil (l ). 

{') Cfril au lieu de: Napoléon. 

P1·0Jet lie loi. 

TITRE III. 

u s s SOCIÉTÉS, 

SECTION PRE,lllimE. 

or:s l)JVr.R5ES SOCIÉTÉS f.T DP. LEUJ\S Rf.GLE1'. 

§ {". - l>ISPOSITIO~S Gt:NÜ\,\I.ES. 

ART. ·1 ". 

(Conune ci-contre.) 

:\111. 2. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 3. 

(Comme ci-con tre.) 

ART. 4. 

(Comme ci-contre.) 
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ART. 4-0. 

Les sociétés anonymes ne peuvent être for 
rées que par des actes publics. 

A,n 4i. 

Aucune preuve par témoins ne peut être ad 
mise contre et outre le contenu dans les actes 
d,: société, ni sur ce qui serait allégué avoir été 
dit avant l'acte, lors de l'acte ou depuis, encore 
qu'il s'agisse d'une somme au-dessous de cent 
cinquante francs. 

Projet ile loi. 

L'extrait doit contenir: 
Les noms, prénoms, qualités et demeures 

iles associés autres que les actionnaires ou com 
manditaires; 

La raison Je commerce de la société; 
La désignation de ceux des associés autorisés 

à gérer, administrer et signer pour la société; 
Le montant <les valeurs fournies ou à fournir 

pnr actions ou en commandite; 
L'époque où la société doit commencer, et 

et celle où elle doit finir. 

ART. 4J. 
L'extrait des actes <le société est signé, pour 

ART. 5. 

(Comme ci-contre.) 

A11r G. 

(Comme ei-contre.) 

ART. 49. 1 AIIT. /. 

Les associations en participation peuvent ëtre (Comme ci-eontre.) 
constatées par fa représentation des livres , de la 
correspondance, ou par la preuve testimoniale, 
si le tribunal juge qu'elle peut être admise. 

A~~. An. & 

L'extrait des actes de société en nom collectif Les actes de société en nom collectif el en 
el en commandite doit ëtre remis, dans la commandite doiceïu , dans la quinzaine <le leur 
quinzaine <le leur date, au greffe du tribunal de date, être publiés pat· extrait, aux [rais des 
1:0111me1·ce de l'arrondissement dans lequel est intéressés. 
établie la maison du commerce social, po111· être 
trnnserit sur le registre et affiché pendant trois 
mois dans la salle <les audiences. 

Si la société a plusieurs maisons de com 
merce situées dans divers nrrondissernents , la 
remise, la transcription et l'affiche <le cet ex 
trait seront faites au tribunal de commerce de 
chaque arrondissement. 

Ces formalités seront observées à peine de 
nullité à l'égard tics intéressés; mais le d~fout 
d'aucune d'elles ne pourra ètre opposé il des tiers 
par les associés. 

ART. 43. 

(Comme ci-contre, sauf omission au 1er aliéna 
des mols: actionnaires ou, et au 4• alinéa. des 
mots: por acti011s ou). 

ART. 10. 

(Comme ci-contre, sauf omission, i1 la fio, 

4 
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les actes publics, p.ir les notaires, et pour les 
actes sous seing privé, par tons les associés, si 
la société est en nom collectif, et par les asso 
ciés solidaires ou gérants, si la société est en 
commandite, soit qu'elle se divise ou ne se di 
vise pas en actions. 

ART. 45. 

L'acte du Gouvernement qui autorise les so 
ciétés anonymes devra être affiché avec l'acte 
d'association, et pendant le même temps. 

An. 46. 

Toute continuation de société. après son 
terme expiré, sera constatée par une déclaration 
des cc-associés. 

Cette déclaration et tous actes portant disso 
lution de sociétés avant le terme fixé pour s3 
il urée par l'acte qui l'établit, tout changement 
ou retraite d'associés, toutes nouvelles stipula 
tions ou clauses, tout changement à la raison de 
société sont soumis aux formalités prescrites par 
les articles 41?, 45 et 44. 

En cas d'omission de ces formalités, i\ y aura 
lieu à l'application des dispositions pénales de 
l'article 42, 3• alinéa. 

Âlll. 50. 

Les associations commerciales en participation 
ne sont pas sujettes aux formalités prescrites 
pour les autres sociétés. 

Projet de loi 

des mots: soit q1i'elle se clivisr ou ne se di vise pas 
en actions.) 

AI\T. H. 

Les actes de soci~té onollyme doluen; , dans lu 
quinzai11e de leur date. être publi~s e11 enlier, 
aux frais de& iritfre&sés. 

ART. 12. 
(Comme ei-eentre.) 

A1rr. 20. 

La société en 110m collectif est celle que con 
tractent deux personnes ou un plus grand nom 
bre, et qui a pour objet de faire le commerce 
sous une raison sociale. 

Cette déclaration et tous actes portant disse 
lution de société avant le terme fixé pour s:1 
durée par l'acte qui l'établit, rèylcmt le motle de 
liquidation, tout changement ou retraite d'as 
sociés, toutes nouvelles stipulations ou clauses, 
tout changement à la raison de société sont 
soumis, selon les cas, aux formalités prescrites 
par les articles 4, 5, 8, 9, 10 et U. 

An. i5. 

Les actes r:t doc1une11u prt!vus dans les urtide» 
8, 9, 10, 11 et 12 ci-dessus, seront publies par 
la voie du Moniteur, sous forme rl'a,mexes qui 
seront adressées aux greffes des cours et tribu 
ncmx, où chacun pourra en prendre c:o,mais 
sance qrutuitemetu , et seront 1·éwiies clans un 
reeueii spécicil'. don; l'e:técution sera réglée par le 
Gom;en1cment 

ART. i-i. 

{ Comme ci-con tre.) 

§ '2. - DES SOCIÉTÉS T.~ .\014 1.01.1.ll,TIF. 

AIIT- 15. 

( Comme ci-contrc.) 
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AaT. 2L 

Les noms des associés peuvent seuls faire par 
tie de la raison sociale. 

AnT. 22. 
Les associés en nom collectif indiqués dans 

l'acte de société sont solidaires pour tous les en 
gagements de la société, encore qu'un seul des 
associés ait signé, pourvu que ce soit sous la 
raison sociale. 

Projet de loi 

ART. Hi. 

( Comme ci-contre.) 

AnT. 17. 

( Comme ci-contre.) 

ÀRT. 25. 1 AIIT. 18. 
La société en commandite se contracte entre ( Comme cl-contre.) 

un ou plusieurs associés responsables et soli- 
daires, et un ou plusieurs associés simples bail- 
leurs <le fonds, que l'on nomme commanditaires 
ou associés en commandite. 

Elle est régie sous un nom social, qui doit 
être nécessairement celui d'un ou plusieurs des 
associés responsables et solidaires. 

AnT. 24-. 1 Aar. 19. 

Lorsqu'il y a plusieurs associés solidaires et en ( Comme ci-contre.) 
nom, soit que tous gèrent ensemble, soit qu'un 
ou plusieurs gèrent pour tous, la société est, à 
la fois, société en nom collectif à leur égard) et 
société en commandite à l'égard des simples 
bailleurs de fonds. 

AnT. 25. 1 AJIT. 20. 
Le nom d'un associé commanditai, e ne peut ( Comme ci-contre.) 

f.rire partie de la raison sociale. 

AnT. 26. 1 ART. 21. 
L'associé commanditaire n'est passible des ( Comme ei-eontre.] 

pertes que jusqu'à concurrence des fonds qu'il a 
mis ou dû mettre dans la société. 

Ar\T. 27. An1. 22. 
L'associé commanditaire ne peut faire aucun (Comme ci-contre.) 

acte de gestion, ni être employé pour les affaires 
<le la société, même en vertu de proeunation. 

ART. 28. Anr. 23. 
En cas de contravention à la prohibition men- ( Comme ci-contre.) 

tionnée dans l'article précédent, l'associé com- 
manditaire est obligé solidairement, avec les 
associés en nom collectif, pour toutes les dettes 
et engagements de la société. 
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ART. 58. 

Le capital des sociétés en commandite pourra 
être aussi divisé en actions, sans aucune autre 
dérogation aux règles établies pour ce genre de 
sociétés. 

Al!T. 29. 

La société anonyme n'existe point sous un 
nom social: clic n'est désignée par le nom d'aucun 
des associés. 

AnT. 50. 

Elle est qualifiée par la désignation de l'objet 
de son entreprise. 

Alff. 51. 

Elle est administrée par des mandataires à 
temps, révocables, associés ou non associés, 
salariés on gratuits. 

Projet tle loi 

Anr. 24. 

Le capital des sociétés en commandite 11e 

pourra pas être divisé en actions. 

s 4. - f>F.5 .SOCltTBS HOnuES, 

ART. 25. 

La société anonyme est celle dans laquelle crncu 11 
des associés n'est tenu au delà dt: sa mise; 

Aar. 26. 

.Elle n'existe point sous une ruisun sociale : 
elle n'est désignée par le nom d'aucun des as 
sociés. 

ÀIIT. 27. 

Elle est qualifiée par une dénominauon parti 
culière ou par la désignation de l'objet de son 
entreprise. 

Cette dénomination ou désignation duit être 
di((é1'ente de celle qui est adoptée par 1rne autre 
société. 
Si elle est trouvée identique, elle doit, ù lu re 

quête de tout intéressé, être modifiee sans retard 
et sans préjudice de dommages et interêts. s'il y 
a lieu. 

A11r. 28. 

La société anonyme est ( le reste comme l'i 
contre, sauf suppression <les mots: ou non asso 
ciés). 

Anr. 29. 

Elle est reprëscniée par ces mandataires dans 
tous les actes judiciaires ou extra-judiciaires, 
conformément à ses statuts. 

A11·1. 50. 

Ces mandataires, qualifiés par la rlériomina 
tion d'administrateurs ou par Ioule autre déno 
mination équivalente, sont nommés par î assem 
blée gé11érale des associés, pour tm temps qt,i 11c 
peut excéder six ans, et dans la [orme qui est 
déterminée par les statuts. 

Leur nombre ne peut être inférieur à trois. 
Ils sont rééligibles, sauf stipulation co1itraire. 
Ils peuvent être révoqués par la même assem- 

blée. 
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Arrr, 3:2. 

Les mlmiuistrateurs ne sont responsables que 
Je l'exécution du mandat qu'ils ont reçu. 

lis ne contractent, à raison de leur gestion, 
aucune obligation personnelle ni solidaire rela 
tivemem :un, 1•11gagements ,le la société. 

lis pnuien; être nommés, pour la première fois 
et pour le meme terme, par l'act e de conslillltion 
de la soci~té. 

En cas de vacance avant l'expiration du terme, 
ceux qui sont nommés achèvent le terme de ceux 
quïls remplacent. 

A11T. 51. 

Avant d'accepter leur mandat, ils doivent être ! propriéiaire«, par parts égales, d'un dixième du 
capital social sïl est dun miltion ou au-dessous, 
et d'un vingtième du capital social s'il excède tm 
million, sans que la part de chacun doive s'élever 
au delà de 100,000 francs. 

ART. 52. 

Il leur est interdit de se liorer , au 110m et pour 
le compte de la société, à des opérations étran 
gères à l"ot,jet de son entreprise. 
Il leur est également interdit de prendre ou de 

co11server un intérêt direct ou inâiree: dans une 
opération quelconque faite avec la société ou pour 
.~011 compte, à moi,is qu'ils n'y saienl autorisés 
par l'assemblée génémle pour ccrt11ines opérations 
spécialement déterminées. 

An1. 33. 

tes administrateurs ne contractent ( le restant 
de l'article comme ci-contre). 

AnT. 34. 
Ils sont individuellement responsables, envers 

la société, de l'exécution du mandat qu'ils ont 
reçu , ainsi que des fautes par eux commises clans 
leur gestion. 
Ils sont solidairement responsables, soit envers 

la société, soit envers les tiers, de tous dommages 
intérêts résultant des infractions aux dispositions 
du présent titre et des statuts sociaux, bien fJU'ils 
n'aient pris tmcime part à ces infractions; à 
moins qu'ils 11e se soient démis de leurs [onctions 
après en auoir eu connaissance. 

ART. 31>. 

La gestion journalière des affaires de la société, 
ainsi que la représentation de la société en ce qui 
concerne celle gestioti,peuvent être déléguées à des 
directeurs, gérants et autres agents, associés n 
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Aar. 55. 
Les associés ne sont passibles que de la perte 

du montant Je leur intérêt dans la société. 

Aer. 34. 

Le capital de la société anonyme se divise en 
actions el même en coupons d'action d'une va 
leur égale. 

Projet de loi. 

non a,sociés. dont la nominatio1i, la révocation 
et les attributions sont régUes par 1~ statuts. 
La resp01Uabilité de ces agents, à raison de 

Leur geation , se détermine conformément atLX 
règles gé11érales dri mandat. 

AIIT. 36. 

La surveillance de la aocWé est confiée à des 
mandataires qualifiés 7>a1· la déoomination de 
cammissaires ou par toute autre dënommaüon 
équivalente. 
Leur nombre ne peul être in/trieur à trois. 
Ces manâataire« sont nommés et révoqués 

conformémml au;r. règles établies par l'articl,e 30 
pour la nomination et la révocation des admi 
nistrateurs. 
L'étendue et les effets de leur responsabilité 

envers la société sont également détermi11.és tl'après 
les règles générales du mandat. 

ART. 57. 

Les commissaires sont investis du droit de 
prendre communication des livres, d'examiner 
les opérations de la société, de contrôler et 
même, au besoin , refaire les bilans et les 
comptes, soit par eux-mêmes, soit par iles comp 
table, nommés et institués par eux. 
Ils ont de plus le droit de c,mvoquer l'assem 

blée génèrale. 

ART. 58. 

Les administrateurs et les commissaires déli 
bèrent et procèden; respectiveme'llt suivant le 
mocle étab1i par les Statuts. 

ART. 59. 

{Comme ci-contre.) 

ART. 40. 

Le nombre des associés ne peut être inférieur 
à sept. 

ART •• u. 
(Comme ci-eomre.) 

ART. 42. 

Les actions sont nominatives jusqu'à leur en 
tière libération. 
Les actions ou coupons d'action so11l néqocia- 
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Arn. 35. 

L'action peut être établie sous la forme d'un 
titre au porteur. 

Dans ce cas, la cession s'opère par la tradition 
du titre. 

ART. 56. 

La propriété des actions peut être établie par 
une inscription sur les registres de la société. 

Dans ce cas, la cession s'opère par une décla 
ration de transfert inscrite sur les registres, el 
signée do celui qui fait le transport ou d'un 
fondé de pouvoir. 

l'rojcl ile lui. 

bies après le oersemm; d11 vi>1yliè111e de leur im 
port. 

Les sousc,-ipteurs sont, nouobsltmt Ioule stipu 
lation contraire, respo11sal;le$ titi 111011tw1t total 
des uction« par erix souscrites. 

ART. 43. 
L'action libérée peul étre (le reste comme 

ei-contre.) 

:\1rr. 44. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. -i-;,. 

La durée de la société w1011!J"W ne peul excé 
der trente ans. 
Sil est stipulé tme plus fo119tte durée, elle est 

réduite à ce Lerme. 
Néanmoins, la société peut être successive 

ment proroqé« pour tm nouveau terme n'excil 
dant vas trente ans. 

ART. 4(i. 

La société anonyme n'est d.éfiniti-veme11t consti 
tuée qu'aprês la souscription de Ici totalité du 
capital social et le ve,-semmt du 1,i119tième cm 
111oi11s dri capital consistant e11 1iu1nérllire. 

Cette souscription et cc versemm; sont co11- 
staïé« par une tlédurtüion des [ondoieurs {nitr.~ 
par acte nolarié. 

A cette cléclamlion sont a1111e.xés la list« des 
souscripteurs, l'élut des versements effectué.~ el 

ïaete de société. 
Cette déclaration; avec les pièces â l'appui, 

est somnise ti la première ci,.ssemblée générale. 
<JUi er. vérifie la sincérité. 

AnT. 4"L 

Lorsqu'un associé fait w, apport qui 11e con 
siste pas en 1mmérafre, 011 stipule à son profit 
des avantages particuliere, f assemblée gé11érafo 
des actionnaires en {ail vérifkr et apprécier la 
vuleur. 

L'approbation de l apport ori des cn·antoge.~ 

·> 
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nP peut être donnée que par une autre assemblei: 
9é11érale, après une nouvelle convocation. 

Les associés qui ont fait l'apport ou stipulé les 
avantages soumis à l'appréciation et à l'appro 
bation de l'assemblée générale, 11'ont pas voi» 
délibérative. 

A déîoiu d'approbation, la société reste sans 
e(li:t à l'égard de toutes les parties. 
Lopprooction ne [ait pas obstacle à l'exercice 

tillérieur de l'action qui peul être intentée pour 
cause de dol ou de fraude. 

AnT. 48. 

Dans tous les actes, [aesures, a,monces. pu 
blications et autres documents émanés des so 
ciétés anonymes, la dénomination sociale doit 
toujours être précédée ott suivie immédiatement 
de ces mots, écrits lisiblement en torites lettres: 
Soc1ÉTÉ ANON-nu:, et de l'énontiation clu montant 
du capital social. 

ART. -19. 

JI est tenu, cita que année, au moins 1111c as 
semblée générale, à l'époque fi:i:ée par les s1Ct111ts. 

Les convocations 60nt faites par leures mis 
sives adressées aux actionnaires connus et p<JI' 
annonces insérées cm Moriiteur befge, dans un 
journal de I'orrcndissemeiu et dans tm [ournat 
du chef-lieu de la province oit se trouve le siége 
de la société, quinze jours au moins avant la 
réunion. 
Les statuts déterminent le mode de délibéra 

tion, le nombre d'actions qu'il est nécessaire de 
posséder, soit à titre de propriétaire, soit à titre 
de mandataire, pour être admis dans l'assem 
blée, et le nombre de voix appartenant à chaque 
actionnaire, w égard au nombre d'actions dont 
il est porteur. 
Néanmoins, clans les premières assemblées r1é 

nérales appelées à statuer dans les cas prévus 
par les deux articles précédents, tous les action 
naires sont admis avec voix délibérative. 

ÂRT. 50. 

Dans toutes les assemblées générales, les déli 
bérations sont prises à la majorité absolue des 
voix des actiomiaircs présents. 
Néanmoins, les assemblées qui délibèrent ail 

sujet de let déclaration des fondateurs constatant 
la souscription du capital social et le versement 
du vingtième ; 
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Aie sujet des apports faits pat iw associé et 
ne consistant pas en nttmérai1·e, ou att sujet des 
ava11tages porticuüer« stipttlés à smi p1·ofit: 
Su1· ïuuqmenuuion du capital social : 
Sm· les modifications aux statuts; 
Sur des propositions de contint1ation de la so 

ciété ait delà du terme fixé pour sa durée, ou de 
dissolution avant ce terme; 

Sur le mode de liquidation de la société; 
Ne sont rèqulièrement conslituécs qu'a11ta11t 

qiù:lles soient composées d'un nombre d'actio11- 
t1ai1'es représe11tant Lli moitié au moitis tiu capi 
tal social. 

Si l'as.~emblée générale 1w réunit pas ce nom 
bre , une nouvelle assemblée est convoquée, et elle 
délibère »aloblement quelle que soit la portion tlu 
capital représentée par les actionnaires pré 
seuts. 

ÂRT. 51. 

Dam; l'assemblée yénét·a/e annucl!c fixée par 
les staluts il sera, avant toute délibération, fait 
rapport par les commissaires sur lrt situation de 
la société, siir le bilan el sui· les comptes pré 
se11tés var les administruteurs. 

A11T. 52. 

li sera dressé, chaque semestre, par l' admi 
nistrution de la société, 11n état t·ésumant sa 
situa/ion active et passive. 

Cet état sera mis à la disposition des commis 
saires. 
Il sere , en outre, établi, cluique année, pur 

l'administration de la socù!lé, un inventaire con 
tenant l'indication <les valeurs mobilières el im 
mobilières et de toutes les dettes aelives et pas 
sives de la société, y compris tous les engagements 
de la société en cours d'exécution, tels qu'entlos 
sement» sur traites négocù}es, contrats, cuwiun 
uements et autres engagements quelconques. 

Cet état sera présenM à l'assemblée générole. 

AnT. 55. 

Quinze jours au moins avant la ,-éunion de 
l'assemblée générale, une copie dti bilan résu 
mant l'inventaire et du rapport d~s commissaires 
est adressée à chacun des actionnaires connus. 
le bilan sera, en outre, après son approùa 

tion , publié, aux frais de la sociétt! et par les 
soins des administrateurs, conformément cm 
mode déterminé par l'article 13 dit présent titre. 

6 
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li est fait annuellement sm· les bé11éfices nets un 
prélèvement d'un vi119lième au moins, affecté à 
la formation d'un (onds de ,·ésene. · 

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque 
le fonds de résero« a atteint le dixième du capital 
social. 

Aur. 55. 

l!:11 cas de perle des trois quarts du capital 
social, les administrateurs sont tenus de provo 
quer la réunion clc l'assemblée générale de tous 
les actionnaires, à l'effet de prononcer lei disso 
lution de la s~ciété. 

A défaut, par les administrtuevrs, de réunir 
l'assemblée génél'ale, tout i11téressé peut demun 
tler la dissolution de la société devant les tribu 
naux. 

AnT. 56. 

La dissolution doit être prononcée, su,· la de 
mande de tout intéressé, lorsque six mois se 
sont écoulés depuis l'époque où le nombre des as 
sociés a élé réduit à moins de sept. 

ART. 57. 

Des associés, représentant le quar; au moins 
du capital social, peuvent, dans tm intérêt com 
mun, charger, à leurs frais, un ou plusieurs man 
dataires d'intenter 11ne action contre les admi 
nistrateurs à raison de leur gestion, sa11s 
préjudice de l'action qlle chaque associé peut in 
tenter individuellement e11 son 110m personnel. 

~ !S. - DF.S /\SSOCIATJO)iS F.:I l'.\RTICll'.\TIO:'I. 

.-\111. 48. 

Ces associations sont relatives i1 une ou plu 
sieurs opémlim1s de commerce; elles ont lieu, 
pour les objets, dans los formes, avec les pro 
portions d'intérêt cl aux conditions convenus 
entre les participants . 

ART, 58. 

les associations on participation sont rela 
tives à (le restant de l'article comme ei-contre.) 
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SECTION Il. 

Df.S COl\TlSUTIOIIS l!t!'ITM 4Ssoc1ts l!tl DE LA 

llUl!lll: DE Ll!3 l>ÉCIDE!l. 

ART. 5i. 

Toute contestation entre associés, et pour 
raison de la société, sera jugée par des ar 
bitres. 

ART. 52. 

Il y aura lieu à l'appel du jugement arbitral 
ou au pourvoi en cassa lion, si la renonciation 
n'a pas été stipulée. L'appel sera porté devant la 
Cour d'appel. 

ÂRT. 53. 

La nomination des arbitres se fait: 
Par un acte sous signature privée: 
Par acte notarié; 
Par acte extra judiciaire; 
Par un consentement donné en justice. 

ART. 54. 

Le délai pour le jugement est fixé pa1· les 
parties, lors de la nomination des arbi tres , cl, 
s'ils ne sont pas d'accord sur le délai, il sera 
réglé par les j ugcs. 

ART. 55. 

En cas de refus de l'un ou de plusieurs des 
associés, de nommer des arbitres, les arbitres 
sont nommés d'office par le tribunal de com 
merce. 

ART. 56. 

Les parties remettent leurs pièces et mémoires 
aux arbitres, sans aucune formalité de justice. 

AIIT. 57. 

L'associé en retard de remettre les pièces el 
mémoires est sommé de le faire dans les dix 
JOUl'S. 

ART. 58. 

Les arbitres peuvent, suivant l'exigence des 
cas , proroger le délai pour la production des 
pièces. 

l'rojct de loi. 

SECTION li. 

Df U P.lltsCIIIPPTtO, D"S ACTIO!IS COJT!ll LLS \S)O(.lt.S 

110!'1 LIQtlD4TEDIIS !T LHIIS TltU'HS1 RllllTIUS Ot 

.4"U~'f5·CHSL. 

(Supprimé 1 .) 

( Supprim{- 1.) 

( Supprimé 1 _) 

( Supprimé 1.) 

( Supprimé 1• ) 

( Supprimé 1.) 

{ Supprimé 1.) 

(Supprimé 1.) 

(') Voir procès-verbal o.lr la séance de la commission 
du 23juin 1805. 



r N° 249.] ( 22 ) 

Coüe de eommerce de 1808. 

AnT. 59. 

S'il n'y a renouvellcmen t de délai, ou si le 
nouveau délai est expiré, les arbitres jugent sur 
les seules pièces et mémoires remis. 

Ain. 60. 

En cas de partage, les arbitres nomment un 
sur-arhitre , s'il n'est nommé par le compromis; 
si les arbitres sont discordants sur le choix, le 
sur-arbitre est nommé par le tribunal de com 
merce, 

ÀRT. 61, 

Le jugement arbitral est motivé. 
li est déposé au greffe du tribunal Je com 

merce. 
Il est rendu exécutoire sans aucune modifica 

tion et transcrit sur les registres, en vertu d'une 
ordonnance du président du tribunal , lequel est 
tenu de la rendre pure cl simple cl dans le délai 
de trois jours du dépôt au greffe. 

AnT. 62. 

Les dispositions ci-dessus sont communes aux 
veuves, héritiers ou ayants-cause des associés. 

Projet de loi. 

( Supprimé 1.) 

(Supprimé 1.) 

( Supprimé 1.) 

( Supprimé 1.) 

ART. 65. 

Si des mineurs sont intéressés tians une con 
testation pour raison d'une société commerciale, 
le tuteur ne pourra renoncer à la faculté d'ap 
peler du jugement arbitral. 

( Supprimé 1.) 

AnT. 64. 

Toutes actions contre les associés non-liqui 
dateurs cl leurs veuves , héritiers ou ayants 
cause, sont prescrites cinq ans après la fin ou la 
dissolution de la société, ~i l'acte de société qui 
en énonce la durée ou l'acte de dissolution a été 
affiché et enregistré conformément aux articles 
42, 43, 44 cl 46, et si, depuis cette formalité 
remplie, la prescription n'a été interrompue à 
leur égard par aucune poursuite judiciaire. 

Toutes actions contre les associés non-liquida 
leurs et leurs veuves, héritiers ou ayants-cause, 
sont prescrites cinq ans après leur retraite de la 
société, après la fin ou la dissolution de la société, 
si la retraite de la société, l'acte de société qui en 
énonce la durée ou l'acte de dissolution, ont été 
publiés, ronformément aux articles 8 :1 13, et 
si, depuis cette formalité remplie, la prescription 
n'a été interrompue, à leur égard, par aucune 
poursuite judiciaire. 

(1) Voir procès-verbal de la séance de la commission 
du 23juin 1863. 

(1) La mention des articles faite au présent article sera 
rect ifiée lors du second vote 
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An.T. -l':l. 

Ces formalités seront observées à peine de 
nullité i1 l'égard des intéressés; mais le défaut 
d'aucune d'elles ne pourra être opposé à des tiers 
par les associés. 

Projet de loi. 

SECTION III. 

Df.S lfVLLITtS. 

En cas d'omission de ces formalités, il y aura 
lieu à I'applicution des disposi lions pénales de ' 
l'article 4:"!, 3r. alinéa. 

An.T. 60. 

Les dispositio11& prescrites por les articles 
IJ., l:i, 8, 9, 10, i I, 12, 13, 24-, 28,30, 31, 40, 
46, /~7 cl 51 ci-dessus seront observées. il peine 
de nullité, à l'égard des intéressés; mais cette 
nuttué ne pourra /llre opposée à des tiers p:1r les 
a~SOCÎ('s. 

,\1n. ûl. 

Lorsque lu nullité de la soeiét« 011 des actes et 
délibth a/ions a éié prononeée , attJ: termes de t a1· 
ticle précéâen), les [oïulateur« auxquels lu nullité 
est imptttable cl le~ administrateur» m [onctiou« 
att moment où elle a été encourue s011t respousu 
bles ~olid11ireme111 e11ven les tiers, scm,ç préjudice 
des droits des octionnaires. 

SECTION IV. 

lllSr0SITI0~S SPÉCI 11.e~ 

ART. 62. 

Les dispositions du 11résenl titre sont llfJplica 
bles aux sociétés ayant p0!11' objet : 
L'achat d'immC11blrs pour les revendre; 
L'exploitation de mines, minières el carrières, 

rendue commerciale par la volonté des parties. 

ART. 65. 

Les sociétc!s anonymes et autres as1,ucialiu11s 
commerciales, industrielles ou flnancrères, c011- 

stituées en pays étranger, pourront faire leurs 
opérations et ester en justice en Befgiquc en se con 
[orman t aux lois dtt royaume. 
E Iles seront, préalablement , soumises <m ré 

gime de publicité établi pour lrs sociétés consti - 
tut!es rn Belgique, sous la peine de millitt! 711•év11P 

par l'article 60, et les mandataires chargés de 
leur administration seront assujcllis aux prin- 
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cipe« de la responsabilité qui régissent les man 
dataires préposés à l'administration des sociétés 
belges. 

SECTION V. 

OISPOSITIOttS ADDITIOl'll'IELtES, 

ART. 64. 

Sont punis d'une amende de 500 francs à 
10,000 francs, ceux qui, en se présentant comme 
propriétaires d'actions ou de coupons cl'actio11 
d'une société anonyme qui ne leur apparliennent 
pas, ont pris pa1·t au vote dans une assemblée 
générale, sans préj11dice de tous dommages-inté 
rêts, s'il y a tieu , envers la société ou envers les 
tiers. 
La même peine est applicable à ceux qui 0111 

remis les actions pour en faire l'usage prévu ci 
dessus. 

ART. 65. 
Sont punies de la même peine : 
La négor:iation d'actions ou de coupons d'ac 

tions faite contrairement aux dispositions de 
l'article 4 ~; 
Toute participation à cette négociation cl toute 

J)Ublication de la valeur desdites actions. 

ART. 66. 

Tou.te co11travention à la prescription de l'ar 
ticle 48 est punie âune amende de 50 francs 
à 1,000 [runes. 

ART. 67. 

Sont punis des peines portées par le Code 
péïuü contre l'escroquerie, sans préjudice de l'ap 
plication de ce Code à tous les faits constitutifs 
du délit d'escroquerie : 

'.1° Ceux qui, par simulatio11 de souscriptions 
Ott de versements à une société anonyme, ou par 
la publicaiion faite de mauvaise foi de sonscrip 
tions ou de versements qui n'existent pas ou de 
tous autres faits faux, ont obtenu ou tenté d'ob 
tenir des souscriptions on des versements; 

2° Ceux qui, pour provoquer des souscrip 
tions ou des versements ont, de mauvaise foi, 
publié les noms de personnes désignées, contrai 
rement ri la vérité, comme étant ou devant être 
attachées à la société anonyme à un titre quel 
conque; 
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Cotie •Il' CO!UUll!l'Ct' th! lllO!i. ProJ (!l 111• lui. 

5u Les admülistrnteu,·s qtû, i-11 l'absence d'in 
ventaire« ou au moyen dinoenteires /;•audule11x 
ont opéré l(, rép(1rlilio11 de tlivitl1mdcs fictif.~- 

ART. G8. 

Lo1·sq11ïl existe des circonstunces allémumtes, 
les juges sont autorisés ci rédtti1'e ou modifie,· les 
peines portées par les trois orticles préeéâmt«, 
satis qu'elles puissen; être i11(él'ieures aux 11eines 
tic police, conformément <mx ëisposition» exis 
tantes. 

:\111', 69. 
1 
1 

1 t.e litre 1/l du liv,·e f" ,lu Cotie tic commerce 
: est abrogé à partir du jour de /(1 mi.~e en vi911cw· 
i cle la présent» loi. 

:\1\T. 70. 

i Les .~ociélé.~ u11011y111cs, exisumt avant la mise 
1 e,1 t1i911e111· du prèsen: titre, seront, e11 cas tle 
i continumion cm de/â tlu lcnnc fixé pour ieur 
1 
j durée, constituées eonformêment aux diSJJOSi- 
j rions 1;0111,el/es. 

\'11 pour être annexé i1 l'arrêté royal du 30 juin 1865. 

Le .llinistre de la J usticc , 

V1CTOII TESCH. 

7 


